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Cette garantie pour véhicule usagé vous est offerte gratuitement, si 
votre véhicule a moins de trois (3) ans et moins de 60 000 kilomètres et 
s’il satisfait aux autres critères de qualification, à la seule condition que le 
véhicule reçoive un traitement complet dans un centre de traitement Anti-
rouille Métropolitain inc. à tous les ans sans faute, à l’intérieur des douze mois 
suivant la date du traitement précédent. La garantie protège le véhicule 
de la rouille survenant de l’intérieur vers l’extérieur des endroits traités. 
Les endroits traités par Antirouille Métropolitain inc. couverts par la garantie 
sont tous les panneaux de carrosserie en dessous du seuil des fenêtres, le 
plancher, les bas de caisses et les pare-chocs du véhicule.
Cette garantie en est une dite de réparation. Seul l’endroit perforé sera 
réparé, c’est-à-dire que s’il y a perforation dans une porte, dans une aile 
ou à un endroit couvert par le traitement, seule cette porte, aile ou autre 
endroit sera réparé et repeint à nos frais. Toutes les factures de traitements 
sont nécessaires comme preuve lors d’une réclamation. Le client doit ob-
tenir une autorisation écrite d’Antirouille Métropolitain inc. avant de faire 
effectuer une réparation.

Garantie non transférable :
La présente garantie est personnelle. Si vous vendez votre véhicule, la pré-
sente garantie n’est pas cessible, ni transférable à un nouveau propriétaire 
subséquent.

Exclusions :
Cette garantie ne s’applique pas à la rouille provenant de l’extérieur vers 
l’intérieur de la carrosserie, c’est-à-dire du côté opposé à celui de l’appli-
cation du traitement. La garantie ne s’applique pas non plus aux endroits 
endommagés par un accident, des érafl ures ou un acte de vandalisme, ou 
les dommages causés par des pièces externes, les moulures ou un aileron, 
de même que la peinture, le réservoir à essence, la canalisation d’essence, 
les conduites de freins et le système d’échappement.
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